
1/1

ART. PREMIER N° AS821

ASSEMBLÉE NATIONALE
14 septembre 2023 

POUR LE PLEIN EMPLOI - (N° 1528) 

Adopté

AMENDEMENT N o AS821

présenté par
M. Dharréville et M. Monnet

----------

ARTICLE PREMIER

À la seconde phrase de l’alinéa 22, après le mot : 

« logement, » ,

insérer les mots :

« de mobilité, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inscrire les difficultés liées à la mobilité, inégale selon les territoires, dans 
les « difficultés particulières » devant être prises en compte dans l’orientation d’un demandeur 
d’emploi.


